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Nil 102-,5-3(C, Par arrêt,é du CommissaIre de la 
:Républiqrue au Togo en date du: 

19 février 1953. - Est promulguee dans le Terri
-taire. d'Il Tog-o la loi nO 5,3-89 du 7 février 1953 
iendant àla réparati,on des préjudices <;le carrière 
:SUbiS par certalns FonctÏ>onna:res. 

LO/No. 53..89 du 7 lévrier 1953 tendant d la répara
tiOlt des prélu.djc.fJS de carrièr.e s;uJbls par certains 
tOllctionnaJ!'es. 1 

L'Assemblée naÙonale et I,e Conseil de la Républlque ont 
<léHbéré, 

L'Assemblée na1lonale a adopté, 
'Le Présldent de la Républlque promulgue la loi dont la . 

-teneur suit : . 

AR1'lCLE PREMIER. - Toute pers.onne VIsée par 
l',ordonnance du 29 novcmbret944 concernant la 
rélntégratton des ,magistrats, fonctionnaires et agents 
'CIvils 'et militaires réVlOqrués, m~s à la retraite d'office, 
'hçendés IOU rétl1ogradiés, dont lepréjüdioe de carrière 
:n'a pas été réparé pour qpelque cause que ce s.oit 
'ou QjUi estime qu'il n'a éte réparé qu'imparfait~ment 
;ou qiU'iI· a été par la SlUlte aggravé,est admise à 
:présenter l\1J1 nouvea:u r-eoours. 

ART; 2. - L'intél1essé pourra préalahl,ement ob

'tenIr communication die soOn dossier ,et de tous doOou

:ments relatits à s'es m'litabonsou à son avancement. 


La demande de oommunicaHondevra être produi

i,e dans le mOlS qUI suivra la publicati,on de la pré

:Sente loi. 


La. oommunicatIon dievra être assurée dans les deux 

mois qiUl suivront oette demande. 


Le l'ecours. visé à l'artIcLe l,er devra, à peine d'irre

rcevabilité, être ~ormé dans les trois mois qUI suivront 

.èette oommunicaUon. 


ART.- 3. - Lel1ecours- sera adressé au ministre 
<compétent, qJUl statuera dans les tlloisthois de sa 
réceptIon, apr-ès aVl'S die la oommission de reclasse
ment mstituée en application de l'ordonnance préd-. 
tée. 

Le mimstre pourra r.ed'rlesser; !Sans procédure nou
'veUe ou complémentaiJie, iet nonobstant tüutes di:s
posihonsoontraires, la situationadm:inistrative d!u 
:reQluérant, jusqu'à la date de Isa décision. 

ART. 4.___ Dans le cas die r:ejdpartiel IQU total, 
le req~érant lest adm1s, dans les deux molS de la. noti
flcatIon, . à présenter un l1JouV'eaJu reooursau ministre. 

,Le m'lnlstrestatue dans l'es !deux mois de ce pourvoi. 

Dans. le· cas d'un· nOiUveau rejet, total ou partiel, 
le reqjUérant pourra se' pourvoir devant le conseil 
mterdépanementalde préfecture ou le conseil d'Etat. 

La présente 101 séra 'exécutée comme tOI de l'Etat. 

Fait à Paris, le 7. février 1953. 

VINCENT AURIOL. 
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Par le Président de la République: 

Le président du c.onseil des ministres, 
René MAYER. 

Le aarde rieS Sceaux, Ministre <te la Justice, 
Léon MARTINAIJD-DÉPLAT. 

Le Ministre rie t'lntérl(Jll.r, 
Charles BRUNE. 

,Le miJtistre ae la défense nationale et 'des forces. 

armées.. 


R. PLEVEN. 

Comité du commerce e"t~ricur de l'AOF et du To,o 

NICl 11O-5'3(C. - Par ,arrêté du CommissaIre de 

la RépubliqlUe au Tog'io ,en date du-: . 


21 février 1953. ...:.. Est pr-omulgué dans l,e Terri

toire du liogü 1e décret du 10 févri'er 19513' portant 

suppressIOn du oomité du oommerce ext.éri:eur de 

l'A'triqJUe Occidentale 'française ,et du Togo. 


DECRET du 10 lévrier 1953 portant supprepsion du,

col1Ûté dit comm'erce extérieur. dJf 'r:Afrique oeei. 

dentale fJ'UIlçaise et dJa Togo. 

Le p'résident du oonseil des ministJies, /. :': 

Sur le rapport: du mlQ1stt1e dfe la France d'Outre-mer; .,. 
Vu le tl.écrjet organlq.ue d'Il gouv.ernle'm'en~ 'général ~ 


l'Afr:tque OOCldienta~e fr,anQ<IliS'edu 18 octobre 1904, mOdlfie 

par les decret(:; <!fUi 4 idé<:e-rnp[lel 192(t et du 30 mars W2S;, 


V:u l<! décuet du 31 ja:rw(ler 1944 ayant institué le com1té 

du commeooe extérIeur die l'Afrique oCCI'dootal'e. fra'l1çruse 

et Ou Togo, 


.OECRETE: 

ARTtCLE PREMIER, - Est abnogé, à oompterdu 

IJ'J11 janvIer 19513,· le décr,et du 31 janvier 1944 insti

tuant le oomité du oommerde ,extéri,eur die l'Afrique 

occidentale française et du T>ogo. 


ART. 2. Les aVOIrs de toute nature, droits :et 
oblIgatIons du comité du 'oommeroe extérieur seront 

. d:éVlOI:us au gouvernement général de ·1'AfriqJUe ,.oc~ 
cldentale française. ' . 

" 

ART. 3. . Le mllUstre die la Franoe d'outre-mer 

est chargé de l"exécution du présent décret, qtU Séra 

publié au lo,urnal offjciel de '1'Afriq:ue occi.den.t~e 

trançaise .,et Inséré au, Bulletin ollieiet du ministère: 

de la France d'outre-mer. 


Fait àParls j le i10 'février 19513. 

R,ené MAyER. 


Par I,e président du oonseil des ministres: 


Le ministre de la France d'outre.mer, 
Louis JACQUINOT 

http:organlq.ue

